
AUTORISATION PARENTALE
POUR LES MINEURS DE PLUS DE 12 ANS

Je soussigné(e), M. ou Mme ………………………………………………………………………………………………
    Père 
    Mère
    Tuteur légal(e)

De l’enfant : ……………………………………………………………………………………………………………………

Né le :  . . / . . / . . . . 

Demeurant : ………………………………………………………………………………………………………………….

Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………………………

Mail : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Déclare : 

    �Avoir pris connaissance du Règlement Intérieur de GRANIT et des Conditions Géné-
rales de Ventes et m’engage à les respecter et à les faire respecter par l’enfant visé 
ci-dessous ;

    �Avoir bien pris connaissance des conditions d’assurances et qu’il m’appartient de 
bien vérifier la couverture de l’enfant auprès de mon assureur ; 

    �Autoriser mon enfant âgé de plus de 12 ans à pratiquer l’escalade en autonomie (sans 
aucun encadrement) dans les salles GRANIT. Il ne sera à aucun moment sous la res-
ponsabilité de GRANIT, ce que j’accepte ; 

    �Que mon enfant âgé de plus de 12 ans maîtrise les techniques de base de sécurité en 
escalade de bloc. 

Fait à ………………………………… 							       Signature 

Le  . . / . . / . . . . 

JOINDRE OBLIGATOIREMENT UNE PHOTOCOPIE DE LA PIÈCE D’IDENTITÉ DU PARENT / TUTEUR


